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BACKGROUND MUSIC IN ESTABLISHMENTS 
NOT COVERED BY TARIFF NO. 16 

MUSIQUE DE FOND DANS LES ÉTABLISSEMENTS 
NON RÉGIS PAR LE TARIF No 16 

B. Telephone Music on Hold (2005 to 2008) B. Attente musicale au téléphone (2005 à 2008)

For a licence to communicate to the public by telecommunica-
tion over a telephone on hold, at any time and as often as desired 
in the years 2005 to 2008, any or all of the works in SOCAN’s 
repertoire, in an establishment not covered by Tariff 16, the fee 
payable is as follows: 

$94.51 for one trunk line, plus $2.09 for each additional trunk 
line. 

Pour une licence permettant la communication au public par té-
lécommunication aux fins d’attente musicale au téléphone, en tout 
temps et aussi souvent que désiré durant les années 2005 à 2008, 
de l’une ou de la totalité des œuvres faisant partie du répertoire de 
la SOCAN, dans un établissement non assujetti au tarif 16, la 
redevance payable s’établit comme suit : 

94,51 $ pour une ligne principale de standard, plus 2,09 $ pour 
chaque ligne principale de standard additionnelle. 

For the purposes of this tariff, “trunk line” means a telephone 
line linking the licensee’s telephone switching equipment to the 
public telephone system and over which music is provided to a 
caller while on hold. 

Aux fins du présent tarif, « ligne principale de standard » signi-
fie une ligne téléphonique reliant l’équipement de commutation 
téléphonique du titulaire de la licence au système téléphonique 
public et sur laquelle de la musique est fournie à une personne en 
attente. 

No later than January 31 of the year covered by the licence, the 
licensee shall pay the applicable fee to SOCAN and report the 
number of trunk lines. 

Au plus tard le 31 janvier de l’année visée par la licence, le ti-
tulaire verse la redevance applicable, accompagnée d’un rapport 
indiquant le nombre de lignes principales de standard. 

SOCAN shall have the right to audit the licensee’s books and 
records, on reasonable notice and during normal business hours, 
to verify the statements rendered and the fee payable by the 
licensee. 

La SOCAN peut vérifier les livres et registres du titulaire de la 
licence durant les heures de bureau régulières, moyennant un 
préavis raisonnable, afin de confirmer les rapports soumis par le 
titulaire de la licence et la redevance exigible de ce dernier. 

Where fees are paid under Tariff 16, no fees shall be payable 
under Tariff 15.B. 

Aucune redevance n’est payable au titre du tarif 15.B si une re-
devance est payée au titre du tarif 16. 


